
2° CONVENTION DU DISQUE DE SALON DE PROVENCE

Organisée par

KICKING MUSIC

Dimanche 26 Novembre 2023 de 10h à 18h

Espace Charles Trénet 
17 Bd Aristide Briand 

13300 Salon-de-Provence

BULLETIN D'INSCRIPTION

à renvoyer à KICKING MUSIC, 8 rue des grillons, 30320 MARGUERITTES  accompagné de
votre  règlement. La réservation sera prise en compte dans la limite des places disponibles

Nom/Prénom : .............................................Structure : ...........................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

Tél : .............................................................. Email : ................................................................................

Exposant à titre : □ Professionnel N° de registre du Commerce :..................…………..….....
□ Particulier

Coût de la participation : - 50 € HT la table de 1,83 m x 76 cm
- 5 € HT la grille d’exposition (2 grilles minimum)

Prix à payer : 

Paiement  par  chèque  à  l'ordre  de  KICKING MUSIC.  Sauf  avis  contraire  lors  de  l’inscription,  les
chèques seront déposés en banque le lendemain de la manifestation.

   Je souhaite m’installer le Samedi 25 Novembre entre 14h00 et 18h00

   Je souhaite m’installer le Dimanche 26 Novembre entre 08h00 et 10h00

   J’ai besoin d’une source d’alimentation électrique

Il est rappelé aux exposants :

• Que l'aménagement aura lieu le Samedi 25 Novembre entre 14h00 et 18h00 et le Dimanche
26 Novembre entre 08h00 et 10h00.

• Que l'exposant est entièrement responsable de sa marchandise et de ce fait doit assurer la
présence d'une personne à son stand.

• Que la vente de disques et de vidéos dits pirates est strictement interdite en France. Tout
contrevenant s'expose à des sanctions pénales et administratives.

• Les  organisateurs  déclinent  toute  responsabilité  quant  aux  conséquences  pénales,
administratives  et  financières  auxquelles  s'exposent  les  contrevenants  y  compris  la
saisie de disques et cassettes prohibés dans l'enceinte du Salon.

Fait à ................................................. Le ................................…

SIGNATURE de l'exposant, qui s'engage à ne vendre aucun produit interdit par la législation
française, précédée de la mention « Lu et approuvé ».

…......... tables x 60,00 € TTC = ….........TTC

…......... grilles x 6,00 € TTC = ….........TTC (2 minimum)

TOTAL : ….........TTC


